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le Bilan de compétences 

En début de PPR, dans la phase de définition de projets, vous pouvez ne pas savoir 

précisément quel métier exercer, c’est normal ! Pour vous aider, vous pouvez réali-

ser un bilan de compétence auprès d’un organisme agrée. D’une durée de 24h, ré-

parties sur plusieurs semaines, vous serez accompagné en individuel par un forma-

teur qui vous guidera dans vos recherches. 

Un bilan de compétence coûte environ 1 500 € et votre employeur peut obtenir une 

aide du FIPHFP (cliquez ici pour consulter le site internet du FIPHFP).  

À noter : le CNFPT propose un atelier de reconversion professionnelle, similaire au 

bilan de compétence, mais en groupe et sur plusieurs jours. Les deux options sont 

intéressantes et il est conseillé de choisir au moins l’une des deux !  

Comment faire ? Rechercher sur internet les centres de bilan proches de chez vous, 

les contacter et obtenir un devis et un planning prévisionnel à présenter à votre 

employeur. Vous pouvez contacter plusieurs centres afin de trouver celui qui vous 

conviendra le mieux (délai, contact humain, coût,…).  

 

+3 mois +6 mois +9 mois +12 mois Début de PPR 

1er rdv tripartite 

 

2ème rdv tripartite 3ème rdv tripartite 

Atelier PPR 

Tous les mois, un atelier PPR est orga-

nisé en visio, pour échanger collective-

ment sur vos projets (il vous faut un 

ordinateur, une connexion internet, et 

un micro).  

Bilan mensuel 

Chaque mois, si vous le voulez, vous 

pouvez envoyer un bilan des actions 

réalisées via un formulaire à remplir et 

renvoyer en format Word.  

Trois entretiens tripartites  

En début, milieu, et fin de PPR, 

l’agent, l’employeur et le CDG 17 sont 

réunis pour échanger sur votre PPR.  

Modèles documents 

Sur notre page internet, vous trouve-

rez des modèles de documents pour 

l’employeur (convention, avenant, 

arrêtés…) et l’agent (carnet de bord, 

modèle courrier, sites internet 

utiles…).  

 

Offre de service  

du CDG 17 
Conventions et avenants 

Dans les deux mois à compter du début de la PPR (datée fixée par un arrêté 

individuel), l’agent, l’employeur et le CDG 17 doivent réaliser et signer une 

convention. Celle-ci permet de cadrer précisément le travail qui sera réalisé 

durant la PPR par l’agent, ainsi que les rôles et missions de chacun.  

Pour tout nouveau projet de stage et de formation, ou tout autre modifica-

tion de la convention (temps de travail, projet professionnel, modalité 

d’exercice des missions), un avenant devra être réalisé et signé par les par-

ties concernées.  

À retenir : tout déplacement hors du lieu de travail habituel (mairie, collec-

tivité, ou domicile en cas de télétravail) doit être couvert dans le cadre d’un 

avenant lors d’un départ en formation ou en stage ! Pensez-y ! 

Les modèles de documents administratif sont à retrouver sur la page de notre 

site internet en cliquant ici. 
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Formation à distance CNFPT 

Fondamentaux Etat Civil 

L’accessibilité des bâtiments publics 

Co-construire sa démarche alimentaire 

de territoire 

Villes et territoires durables 

Accompagner les transitions pro 

Cliquez sur les liens pour vous inscrire 

https://travail-emploi.gouv.fr/formation-professionnelle/droit-a-la-formation-et-orientation-professionnelle/bilan-competences
https://www.fiphfp.fr/employeurs/nos-aides-financieres/catalogue-des-interventions/dispositif-d-accompagnement-bilan-de-competence-professionnel
https://www.cnfpt.fr/rechercher-formation/detail/2m-6j6b-P-1i6qks0-1j0h9s0
https://www.cdg17.fr/index.php/P%25C3%25A9riode-de-pr%25C3%25A9paration-au-reclassement-%2528PPR%2529?idpage=269&afficheMenuContextuel=true
https://www.cdg17.fr/index.php/P%25C3%25A9riode-de-pr%25C3%25A9paration-au-reclassement-%2528PPR%2529?idpage=269&afficheMenuContextuel=true
https://teams.microsoft.com/l/meetup-join/19%3ameeting_ZTlkMGI3OGMtMWYwNC00MjQ5LWJjYjAtNDYzYzAyMjgxODRm%40thread.v2/0?context=%7b%22Tid%22%3a%224995e8a2-6215-483e-96b8-c251d1962a0d%22%2c%22Oid%22%3a%22a250b83e-05cc-4d88-9d43-fb2368e25a4f%22%7d
https://teams.microsoft.com/l/meetup-join/19%3ameeting_ZTlkMGI3OGMtMWYwNC00MjQ5LWJjYjAtNDYzYzAyMjgxODRm%40thread.v2/0?context=%7b%22Tid%22%3a%224995e8a2-6215-483e-96b8-c251d1962a0d%22%2c%22Oid%22%3a%22a250b83e-05cc-4d88-9d43-fb2368e25a4f%22%7d
https://www.fun-mooc.fr/fr/cours/les-fondamentaux-de-letat-civil/
https://www.fun-mooc.fr/fr/cours/laccessibilite-des-batiments-publics/
https://www.fun-mooc.fr/fr/cours/co-construire-sa-demarche-alimentaire-de-territoire/
https://www.fun-mooc.fr/fr/cours/co-construire-sa-demarche-alimentaire-de-territoire/
https://www.fun-mooc.fr/fr/cours/villes-et-territoires-durables-methodes-et-outils/
https://www.fun-mooc.fr/fr/cours/accompagner-les-transitions-professionnelles-des-agents-territor/
https://www.fun-mooc.fr/fr/etablissements/centre-national-de-la-fonction-publique-territoriale-cnfpt/
https://choisirleservicepublic.gouv.fr/

